
BaladeS en bacôveS 

Visite guidée des marais d’Isle 

 

Règlement intérieur 
 

Nombre de passagers maximum à bord : 12 personnes + le pilote 

 

Les embarcations sont placées sous l’autorité du conducteur chargé de faire appliquer les prescriptions 

réglementaires dans l’intérêt de la sécurité de la navigation et de l’ordre à bord. Il est seul habilité à déterminer 

le programme de la visite. 

I - Conditions et restrictions d’accès : 

- Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pour tous 

- Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte et placés sous sa responsabilité 

- Les animaux ne sont pas admis à bord en raison de la proximité de la Réserve Naturelle (sauf chiens-

guides) 

- Les objets encombrants (poussette, vélo, …) ne sont pas admis à bord 

- Les enfants mineurs doivent être encadrés au minimum d’un adulte pour 5 enfants 

 

II – Consignes de bord : 

- Durant toute la visite, les passagers doivent rester assis et garder les mains à l’intérieur de l’embarcation 

- Il est interdit de fumer ou de consommer de l’alcool à bord 

- Ne rien jeter par-dessus bord 

- Le calme de la Réserve Naturelle doit être respecté 

L’Agglomération du Saint-Quentinois décline toute responsabilité en cas de perte, de dégradation ou de vol 

d’objets personnels (appareil photo, lunettes, téléphone, bijoux, vêtements, …..). 

Les dégradations volontaires feront systématiquement l’objet de poursuites judiciaires. 

 

Tarifs : 

- Plein tarif : 5,00 € par personne 

- Tarif réduit : 2,00 € par personne pour les enfants de 3 à 12 ans, étudiants et demandeurs d’emploi sur 

présentation de justificatif. Tarif applicable dans le cadre de partenariat touristique et pour les comités 

d’entreprise affiliés  

- Gratuit pour les moins de 3 ans 

- Forfait groupe (maximum 12 personnes sur réservation) : 35,00 € par bacôve 

- Forfait groupe scolaire et Centre de loisirs (maximum 12 personnes sur réservation) :  

• 35,00 € par bacôve pour les établissements hors Agglomération du Saint-Quentinois  

• 25,00 € pour les établissements de l’Agglomération du Saint-Quentinois 

 

 


